
Zeitschrift: Bulletin de la Société pédagogique genevoise

Herausgeber: Société pédagogique genevoise

Band: - (1907)

Heft: 1

Artikel: Rapport de la Commission de gestion

Autor: Guichard

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-242061

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 01.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-242061
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


de nommer le comité d'organisation. Il tient à faire cette
déclaration pour éviter toute équivoque.

M. L. Grosgurin dit qu'en cette affaire le comité unanime
de la Société pédagogique genevoise a approuvé l'attitude de
son président.

A l'unanimité l'assemblée ratifie lu ligne de conduite suivie par
M. Baatard.

M. Martin n'est pas entièrement satisfait; il regrette que la
vice-présidence du congrès ait été offerte au président de notre

Société dans des conditions inacceptables.

2° Rapports annuels du président, du trésorier et du biblio¬
thécaire.

Ces 3 rapports, présentés par MM. Baatard, Charvoz et
Albert Dubois, sont adoptés.

M. le président remercie MM. Charvoz et Dubois du zèle
avec lequel ils s'acquittent de leurs fonctions. Il remercie
également, et tout particulièrement, le dévoué secrétaire du
comité, M. Pâquin, à qui nous devons pour une bonne part
le succès de notre brillante soirée du 2 février.

3° Rapport de la Commission de gestion.

M. Guichard donne lecture du rapport suivant:

Mesdames et Messieurs,

La Commission de gestion, chargée de la vérification des

comptes de 1906, ne peut qu'adresser des éloges et des
remerciements à M. Charvoz, trésorier, pour la tenue minutieuse
de ses livres et la clarté dans l'exposé de sa comptabilité.

Puis, elle a une nouvelle heureuse à signaler. Le déficit
que laissaient prévoir quelques démissions, ne s'est pas réa
lise; au contraire l'actif de la caisse a suivi une marche ascen
dante et s'élève à près de 2000 fr. ; fait réjouissant à constater

Toutefois la Commission se voit dans l'obligation de deman
der aux membres plus de régularité encore dans le payement
de la cotisation ; ceci afin de faciliter la tâche du trésorier.

Avant de terminer, elle tient aussi à remercier vivement les
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membres qui ont bien voulu se charger de la vente des cartes
pour la soirée ; la caisse a naturellement bénéficié du beau
succès de leurs peines.

Comme conclusion, la Commission vous propose d'accepter
la gestion du Comité de 1906.

Le 25 février 1907.
Pour la Commission :

M. Guichard.

4° Election dn Comité.

M. Baatard rappelle sa déclaration de l'année dernière. Il
n'acceptera pas le renouvellement de son mandat. Sa décision

est irrévocable el il invite en conséquence l'assemblée à

porter ses suffrages sur M. Grosgurin, qui sera un excellent
président.

M. Grosgurin estime que devant la volonté fermement exprimée

de M. le président, l'assemblée ne peut que s'incliner. Il
renonce toutefois formellement à toute candidature à la
présidence. La société pédagogique réalise, dit-il, cette idée
large et moderne de l'union de tous les degrés de l'enseignement,

qui doivent se renseigner et s'éclairer mutuellement
dans leur collaboration à la tâche générale. Toutefois la
société étant composée dans sa grande majorité de fonctionnaires
de l'enseignement primaire, il est équitable et opportun que
l'un d'eux veuille bien assumer la tâche de la présidence.
M. Edmond Martin, l'auteur de l'excellent rapport sur la
question des examens, est tout désigné dans les circonstances
actuelles et M. Grosgurin lui demande instamment d'accepter
une candidature.

M. E. Martin estime que M. Baatard doit rester à la tête de
la Société pédagogique au moins pour cette année encore.
Toutefois, si M. Baatard ne veut plus, définitivement, de la
présidence, M. Martin décline pour sa part l'offre qu'on veut
bien lui faire. Il remercie M. Grosgurin d'avoir eu l'amabilité
d'attirer sur lui l'attention de l'assemblée, mais il pense que
la Société agira plus sagement en appelant à ce poste élevé
l'un des membres primaires du comité actuel.

MM. Guichard et Coutau sont désignés comme scrutateurs
et l'on procède à l'élection du président.
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